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PARIS, le 25 FEVRIER 2010  
 
 

RREEDDUUCCTTII OONN  DD’’ AANNCCII EENNNNEETTEE  22000088  
 
 
Depuis 2007, la notation a été supprimée et les règles de répartition des bonifications 
d’ancienneté ont été modifiées. 
 
La C.G.T. avait dénoncé le passage en force pour instaurer un système qui, de toute évidence, 
ne pouvait faire que des mécontents en provoquant des injustices. La réduction d’ancienneté 
d’un mois maximum devait être attribuée à 90 % des agents selon l’administration. Or, pour 
certains corps, il n’y avait pas suffisamment de mois à répartir et la « manière de servir » 
devenait un critère important pour l’attribution. 
 
Le nouveau dispositif instauré pour 2008 par l’arrêté du 29 janvier 2010 prévoit qu’au moins 
70 % des agents auront un mois de réduction d’ancienneté et qu’au moins 10 % devront 
bénéficier de 2 voire 3 mois de réduction. L’administration répond sans doute à une demande 
des chefs de service de revenir à un système qui offre plus de possibilités pour distribuer les 
bons et mauvais points au nom de la « reconnaissance des mérites ». La CGT dénonce la 
volonté de l’administration d’une plus forte modulation des réductions d’ancienneté, ce qui va 
diviser les personnels. 
 
Aussi, remplacer un mauvais système par un autre encore plus mauvais a conduit l’ensemble 
des organisations syndicales à voter contre le système instauré pour 2008 au CTPM du 15 
décembre 2009 et pour la CGT à demander la reconduction du dispositif 2007. 
 
Les camarades en CAP doivent être attentifs aux critères fixés en CAP pour la non attribution 
de bonifications pour qu’un maximum d’agents soient bonifiés. A noter que les Agents en 
détachement ne bénéficient de leur bonification éventuelle qu’à la fin de leur détachement. 
 
Salutations fraternelles, 
 
 

Une Secrétaire, 
 
MH THOMAS 

 
PJ : Arrêté du 29 janvier 2010 


